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 Communiqué de l’ACOPM : 

L’Association du Corps Officiers des Ports du Maroc « ACOPM » 

organise, en partenariat avec les Autorités Portuaires Marocaines TMPA, 

ANP et SGPTV, le jeudi 5 Avril 2018 à Tanger. La quatrième édition de 

la Journée Nationale des Capitaineries des Ports du Maroc « JONACA 4 » 

Sous le thème : 

 " SMART PORT : EXIGENCES ET OPPORTUNITES " 

 Objectifs de la journée : 

• Analyser l’apport d'un SMART PORT sur la productivité et la 

compétitivité des Ports ; 

• Etudier l'impact économique sur les SMART PORT ; 

• S’informer sur les expériences et les meilleurs pratiques des SMART PORT européens ;  

• Maintenir les rapports et les liens entre l'ACOPM et la communauté portuaire. 

Participent à cette Journée 

• Autorités Portuaires ; 

• Administrations publiques ; 

• International Harbour Masters Association ; IHMA 

• European Harbour Masters' Committee EHMC; 

• Capitaineries des ports d’Afrique;  

• Associations professionnelles du domaine maritime et portuaire ; 

• Armateurs, Consignataires, Agents maritimes, Chargeurs, Assureurs ; 

• Opérateurs du domaine portuaire, maritime et de la logistique. 

• Professeurs et chercheurs universitaires  

Les interventions programmées seront axées sur deux panels avec les thématiques : 

• Concepts et composantes essentiels d'un SMART PORT ; 

• Opportunités et risques d'un SMART PORT. 

Participations confirmées à la JONACA4: 

1. Commandant KEVIN Richardson : Président de l'IHMA  

2. Commandant AMAURY de-Maupeou : Commandant du port de Marseille et Président de l'EHMA. 

3. Monsieur .Dong LI Senior Customs and Trade Consultant & Pre-sales manager at Nuctech 

4. Professeur Yann Alix Délégué général de la Fondation SEFACIL avec  professeur  Oulmakki relative au 

concept Smart port 

5. Monsieur  Ridouan Boulaich : DSI de TMPA 

6. Monsieur  Wissam EL ASSAL : DSI de APMTT. 

7. Mohamed amine ELFATMI Président de l’ACOPM 

8. Ahmed LOUKILI vice-president de l’ACOPM 

9. Abdelilah TAMIM ex président et membre de l’ACOPM  

10. Jaafar AMEYER membre de l’ACOPM 

 

Contact et informations :  

Kamal LAKHMAS  GSM: 212 661216943  Email: k.lakhmas@gmail.com 

Ahmed LOUKILI     GSM: 212.663400440  Email: loukili2000@gmail.com. 

 

 

https://www.google.co.ma/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=2&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiH85784YHYAhVD1xQKHd2ICY0QFggsMAE&url=http%3A%2F%2Fwww.harbourmaster.org%2F&usg=AOvVaw35hdj4ApqXDBotOuDYm8UH
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A propos de l’ACOPM :  

CREEE Le 27 août 2008, Cette association professionnelle dont le siège 

est au port de Mohammedia a pour but : 

• De permettre à tous Les Officiers des Ports du Maroc d’adhérer à 

l’association « ACOPM ».  

• De promouvoir le développement de la profession de l’officier de 

port.  

• De relever le niveau des capitaineries des ports du Maroc aux 

standards internationaux et ce dans tous les domaines où elles 

interviennent (police portuaire, sécurité, sûreté et environnement).  

• De collaborer avec les autres Administrations Marocaines dans le domaine portuaire. 

• D’organiser des actions liées à la formation au profit de ses adhérents.  

• D’assurer la représentation de ses membres auprès des organismes nationaux et internationaux, 

ainsi qu’auprès des Administrations, collectivités et groupements professionnels. 

• De bénéficier des appuis des institutions nationales et internationales.  

• De favoriser les échanges d’information et du savoir faire ainsi que l’échange d’expérience et 

de visites entre ports marocains et avec des ports étrangers.  

• De développer les bonnes des relations et la de collaboration et de partenariat entre l’ACOPM 

et les membres des associations nationales et internationales du domaine portuaire et maritime.  

• De Promouvoir les actions sociales au bénéfice des officiers de port et de leur famille. 

REPRESENTATION DE L’ACOPM 

L’ACOPM est représentée dans tous les ports commerciaux du royaume de Nador à Dakhla en passant par AL 

HOCEIMA, TANGER MED ; TANGER VILLE ; KENITRA ; MOHAMMEDIA ; CASABLANCA ; JORF 

LASFAR ; SAFI ; AGADIR ; TANTAN ; LAAYOUNE et DAKHLA. 

L’Association du Corps des Officiers de Port du Maroc est membre de l’International Harbour Masters 

Association (IHMA). Parmi ses activités l’organisation tous les deux ans, son événement phare « la Journée 

Nationale des Capitaineries des Ports du Maroc » (JONACA). 
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